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PLATEFORME DE COORDINATION EN 

PSYCHIATRIE ET SANTE MENTALE 

Depuis 2015, la Plateforme de Coordination en 

Psychiatrie et Santé Mentale (PCPSM) de Haute-

Saône portée par l'Association Hospitalière de 

Bourgogne Franche-Comté se mobilise aux côtés 

des acteurs du champ de la santé mentale sur 

l'ensemble du département pour renforcer le lien 

partenarial. 

Mini-stages d'immersion, formations, colloques, 

groupes de travail thématiques… sont autant 

d'actions proposées et organisées par ce dispositif 

en étroite collaboration avec les institutions et 

structures locales. 

Aujourd'hui, cette newsletter trimestrielle 

est à votre disposition pour vous apporter 

de l'information et mettre en lumière vos 

projets et initiatives. Pour toute demande, 

n'hésitez pas à nous contacter à l'adresse 

suivante : 

pcpsm-hs@ahbfc.fr  

 

UNION NATIONALE DES AMIS ET FAMILLES 

DE MALADES PSYCHIQUES (UNAFAM) 

L'UNAFAM, association de familles de malades psychiques  

reconnue d'utilité publique, est axée sur le soutien des 

familles (écoute, accueil, information, formation et entraide), 

la déstigmatisation, la recherche et l'innovation dans les 

pratiques de soins et accompagnement.  

Comme l'explique Nelly  LALLEMAND, Présidente déléguée 

du département de la Haute-Saône, "en partenariat étroit 

avec l'AHBFC, nous avons mis en place un programme 

Profamille destiné aux familles de patients souffrant de 

schizophrénie  ou de troubles apparentés. Nous participons 

par ailleurs activement aux différentes actions de la 

Plateforme santé mentale et avons été associés à 

l'élaboration du Projet Territorial de Santé Mentale. Nous 

avons constaté qu'une bonne collaboration dans le champ 

de la psychiatrie et de la santé mentale améliore le parcours 

de santé du patient, son devenir et diminue le désarroi des 

familles. N'oublions pas que la famille fait partie de la 

solution et non du problème". 

Contact : 03 84 76 64 40 / 70@unafam.org 

Permanence : le mardi de 14h30 à 16h30 

 

mailto:pcpsm-hs@ahbfc.fr
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ACTUALITES LEGISLATIVES 

VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

 

 

 

PAROLES DE … 

CHANTAL NAVARRO, DIRECTRICE ENFANCE BOURDAULT 

 

 
 

 

•L'instruction vise à solliciter les ARS sur les projets et dispositifs de 
psychiatrie périnatale, de l’enfant et de l’adolescent à mettre en 
place dans les territoires non dotés ou sous dotés au regard des 
besoins, en vue d’une délégation de crédits à hauteur de 20 M€. 

INSTRUCTION  

N° DGOS/R4/2020/143 du 23 août 
2020 relative aux modalités 

d’attribution de mesures nouvelles 
en psychiatrie de l’enfant et de 
l’adolescent pour l’année 2020  

•L'instruction a pour objet de décrire les modalités de sélection de 
projets organisationnels innovants en psychiatrie pour un 
financement via le fonds d’innovation organisationnelle en 
psychiatrie pour l’année 2020. Elle s’accompagne d’éléments de bilan 
sur les projets retenus en 2019, de la doctrine d’emploi du fonds pour 
l’année 2020, du dossier de candidature et de la grille d’évaluation 
des projets ainsi que de la composition du jury national. 

INSTRUCTION  

N° DGOS/R4/2020/144 du 23 août 
2020 relative à la mise en œuvre du 

fonds d’innovation organisationnelle 
en psychiatrie pour l’année 2020  

•Le rapport a été élaboré à partir des remontées du terrain, via les 
«référents santé mentale», y compris de l’ARS BFC, conformément à 
l’instruction DMSMP n° 2020-88 du 29 mai 2020. Les visites virtuelles 
de la délégation ministérielle à la santé mentale et à la psychiatrie, 
dont celle du 7 juillet 2020 avec l'Association Hospitalière de 
Bourgogne Franche-Comté (AHBFC), ont contribué à l’analyse. 

ANAP  

Rapport d’analyse des retours 
d’expériences de la crise COVID-19 
dans le secteur de la santé mentale 

et de la psychiatrie  

Enfance Bourdault a répondu présent pour faire face 
et limiter les effets de la pandémie Covid-19 sur les 
enfants confiés par l’Aide Sociale à l’Enfance, en 
maintenant sa mission d’accueil 24h sur 24, pendant 
toute la période du confinement. "Comme beaucoup 
d’associations, notre établissement a pris ses 
responsabilités pour aider la société à franchir ce 
cap" comme l'explique Chantal Navarro.  

 

"Il a renforcé son ancrage territorial en trouvant de 
nouveaux partenaires tels que les artisans et commerçants 
vésuliens qui ont fait preuve d’initiatives généreuses, 
démontrant ainsi la capacité de la société civile à s’auto-
organiser".  

C’est dans ce cadre si particulier, qu’un élan de solidarité a 
vu le jour au profit des enfants accueillis à la maison 
d’enfants et au service d’accueil d’urgence (dons de 
chocolats, gaufres, pizzas…). L’initiative d’une 
commerçante, fabriquant déjà des masques au profit 
d’Enfance Bourdault, a permis d’équiper, en mobilisant 
son réseau, 30 collégiens et lycéens en tablettes tactiles. 
"Ils ont pallié ainsi l’émergence de ce nouveau besoin tout 
en réduisant les inégalités liées à la fracture numérique. De 
nouveau, nous les en remercions". 

"Si la crise sanitaire a révélé les forces et les faiblesses de 
chacun, les professionnels d’internat, après une période 
d’adaptation, ont retrouvé leur « cœur de métier ». Cela 
devrait nous amener à réfléchir sur les modalités de prise 
en charge en protection de l’enfance afin d’en tirer 
certaines conséquences (cf. rapport de l’ONPE)". 
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REGARD SUR  …  

LE CAARUD PORTE PAR L'A.N.P.A.A. 70      

Le Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) s'adresse 

aux consommateurs de substances psychoactives licites et/ou illicites.  

Il est constitué d'un lieu fixe sur Vesoul et d'une nouvelle unité mobile (démarrage au 14 septembre 2020) qui se 

déplace actuellement sur les secteurs de Vesoul et Luxeuil (un développement sur l'ensemble du territoire de la 

Haute-Saône est envisagé dans les mois à venir). Les CAARUD (fixe et mobile) proposent un accueil inconditionnel 

permettant de créer un lien privilégié avec l'usager. 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAARUD fixe 
Lundi : 14h-16h30 

Mardi  mercredi  jeudi : 9h-12h 
Vendredi : 9h-12h / 14h-16h 

CAARUD mobile 
Lundi après-midi (secteur Luxeuil) 
Jeudi après-midi (secteur Vesoul) 

Renseignements 

 

CAARUD 70 

27 Avenue Aristide Briand 

70000 VESOUL 

 

 
03 84 76 75 75 

 

 
caarud.vesoul@anpaa.asso.fr 

MISSIONS 

 

 Accueil collectif et individuel anonyme et gratuit, 

informations et conseils personnalisés 

 Accompagnement dans les démarches sociales et 

administratives  

 Mise à disposition de matériel stérile, récupération de 

matériel usagé 

 Prestation de premiers soins et accompagnement dans les 

démarches de soins  

 Interventions de proximité  (milieu festif, maraudes, 

mobile) 

 Développement d’actions de médiation sociale 

 Participation au dispositif de veille en matière de drogues 

et de toxicomanie 
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 20/11/2020 : 6èmes Rencontres 

Soignantes en Psychiatrie : « Gère 

tes émotions ! : quelle implication 

pour quels soins ? » 
Organisation 100% en distanciel 

 https://rencontressoignantesenpsychiatrie.fr/ 

 

PRISE DE FONCTION 

 

 AHSSEA, Directeur Général :  

M. Gilles VALLADONT depuis le 1er septembre 2020. 

 

COMITÉ DE RÉFLEXION : Gilda CARVELLI (Handy’up) ; Clémence DORMOY (PCPSM, AHBFC) ; Sébastien DUMOND (ESAT Villersexel AHS-FC) ; Delphine FLORES (PCPSM, AHBFC) ; Sabrina RÉNET 

(CLSM) ; 

      COMITÉ DE RÉDACTION : Delphine FLORES ; Clémence DORMOY 

      COMITÉ DE RELECTURE : Luc BÉNET (DG, AHBFC) ; Christelle THOMAS (Chargée de communication, AHBFC) 

REGARD SUR  … 
 

UN NOUVEAU SERVICE  DE L'ADMR DE LA HAUTE-SAONE "ALLO CAMILLE ? " VENANT 

AU PLUS PRES DES POPULATIONS ISOLEES ET VULNERABLES  
 

 
 

 

 

 
 

 

Ce dispositif expérimental sur la communauté de 

communes des Hauts du Val de Saône a vocation à 

se développer sur tout le département de la Haute-

Saône. Allo Camille répond à des besoins identifiés 

auprès de personnes âgées, de personnes 

handicapées ou encore de personnes isolées en 

favorisant leur maintien à domicile.  

 

Après avoir développé l'axe "mobilité" dès le mois de 

juillet en proposant la location de voitures sans permis 

visant l'insertion et/ou le maintien dans l'emploi, et en 

dispensant des formations auprès des usagers de l'ESAT 

de Gevigney (HANDY’UP) notamment,  son 

déploiement s'est poursuivi en septembre par la mise 

en place d'une épicerie itinérante. Deux jours par 

semaine sont consacrés à des tournées réalisées sur les 

16 communes les plus excentrées de Jussey. La livraison 

à domicile est également possible sur l'ensemble des 

communes de la Communauté de communes des 

Hauts du Val de Saône.  

 

Très prochainement, des prestations de maintenance à 

domicile (petit bricolage) seront proposées. Au-delà 

du service rendu, "ce dispositif devient essentiel pour 

ces personnes isolées, de par leur mobilité réduite, leur 

handicap physique ou mental car il vient renforcer le 

lien social"  explique F. De Paola – chargée de 

développement "Allo Camille". 

 

Contact : 

06.32.92.87.73 

allocamille@fede70.admr.org 

mailto:allocamille@fede70.admr.org

